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FINANCEMENT DES EXPORTATIONS DESTINEES A

DES PAYS JUGES INSOLVABLE S

L'aide financière offerte par le gouvernement
aux exportateurs canadiens s'applique uniquement aux
transactions passées avec des pays qui présentent des
garanties de remboursement acceptables .

À l'occasion d'un examen récent du Compte du
Canada prévu par la Loi sur l'expansion des
exportations, cette politique a été confirmée, et de
nouvelles directives ont été adoptées . Celles-ci
stipulent qu'aucune aide ne peut être accordée pour
conclure des transactions avec des pays dont les
capacités de remboursement sont jugées insuffisantes .
Des exceptions ont toutefois été prévues pour certaines
transactions qui auraient été engagées bien avant
l'entrée en vigueur de ces nouvelles règles, intervenue
en septembre .

Les prêts accordés sur le Compte du Canada
s'appliquent â tous les pays, sans restriction . Les
transactions sont examinées cas par cas, en fonction
des plafonds actuellement fixés pour déterminer la
solvabilité d'un pays .

En raison du caractère confidentiel des
transactions commerciales, le gouvernement ne peut
divulguer les détails de certains contrat s
d'exportation qui font encore l'objet de négociations .
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